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OFFRE  EXCEPTIONNELLE :  
 

AUX SOIXANTE PREMIERS ELEVES  DEMI-PENSIONNAIRES 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous le savez, une école Hors contrat coûte cher aux familles. Ainsi, pour 12 années de 
d’éducation en demi-pension, du CP à la Terminale,  il vous en coûtera environ 70 000 euros 
pour un seul enfant dans notre établissement si celui-ci est scolarisé en demi-pension en filière 
linguistique ou scientifique. Pour peu fréquent qu’il soit en France, ce coût est loin d’être 
exceptionnel.  Dans d’autres pays qui ont un grand choix de « public school », une scolarité 
peut même monter jusqu’à 70 000 € annuels dans une « boarding school » suisse (Le Rosey 
par exemple). 
 
Aussi, nous vous faisons cette offre exceptionnelle : Nous vous proposons d’investir dans 
notre établissement et d’en faire amplement profiter vos enfants ! 
 

N.B. Vous pouvez déduire au titre du fonds de dotation 60% de votre 
investissement du montant de vos revenus fiscaux de l'année suivante. 

 
Cette offre concerne les 

60 premiers demi-pensionnaires inscrits dans notre établissement  
 

 
1. Pour tout apport global de 50 000 € (cinquante mille euros)  pour une famille de 

trois enfants : 
 
Nous vous proposons : 

 
- La scolarité du CP a la Terminale des trois enfants en demi-pension, 
- Echanges scolaires à l’étranger compris, 
- 12 ans de scolarité effective à partir de chaque entrée en CP et ce quels que soient les 

redoublements éventuels ou les passages en classe relais, pour les trois enfants. 
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Ainsi, si vous avez 3 enfants du CP à la troisième, chaque enfant sera scolarisé dans notre 
établissement jusqu’à la fin de ses études pour 139 €* par mois et par enfant. 
 

2. Pour tout apport global de 35 000 € (trente cinq mille euros)  pour une famille de 
deux enfants : 

 
Nous vous proposons : 

 
- La scolarité du CP a la Terminale des deux enfants en demi-pension, 
- Echanges scolaires à l’étranger compris, 
- 12 ans de scolarité effective partir de chaque entrée en CP et ce quels que soient les 

redoublements éventuels ou les passages en classe relais, pour les trois enfants. 
 
Ainsi, si vous avez 2 enfants du CP à la troisième, chaque enfant sera scolarisé dans notre 
établissement jusqu’à la fin de ses études pour 145 €* par mois et par enfant. 
 

3. Pour tout apport global de 25 000 € (vingt cinq mille euros)  pour un enfant : 
 
Nous vous proposons : 

 
- La scolarité du CP a la Terminale en demi-pension, 
- Echanges scolaires à l’étranger compris, 
- 12 ans de scolarité effective partir de l’entrée en CP et ce quels que soient les 

redoublements éventuels ou les passages en classe relais, pour 208 €* par mois 
 
De plus : 
 

En cas de déménagement de la famille, l’enfant pourra être scolarisé dans un des 
établissements qui vont s’ouvrir en France (Nord-Ouest-Sud Ouest Sud Est et Est) à partir 
de 2013. 
 

Cette opération sera  intéressante financièrement même si une famille de deux ou 
trois enfants ne scolarisait chez nous leurs enfant que les cinq années du primaire ou 
les quatre années du collège ou même les trois années du lycée. Elle est également un 
atout dans le cas de la scolarité d’un seul enfant pendant la moitié de sa scolarité (6 
ans). Il est aisé de faire le calcul en comparant cette offre avec les tarifs officiels. 

 
NB. Possibilité de remboursement en quote-part dès la troisième année si vous ne 
souhaitez plus scolariser vos enfants chez Scolaria Excellence. Si vous souhaitez vous 
retirer dès la deuxième année, un pourcentage du chiffre d’affaire vous sera alloué en 
compensation et le remboursement du solde interviendra la troisième année. Il ne pourra 
cependant s’agir que d’un remboursement à la banque émettrice du crédit. 
 

 
 

Cette proposition n’est valable que jusqu’au 1er juillet 2011 et se terminera à la soixantième 
inscription individuelle en demi-pension (établissement Normandie-Paris). 
 
 
*somme mensuelle TTC calculée sur une scolarité de 12 années et sur 10 mois dans l’année. 
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Pourquoi une telle proposition ? 
 

 
David Barbaud 

Directeur de Scolaria Excellence 
 

L’objectif de Scolaria Excellence est d’implanter des établissements dans plusieurs 
régions de France afin de répondre à une réelle demande d’école et d’enseignement 
véritablement libre. L’argent ainsi collecté servira à ouvrir d’autres écoles Scolaria 
Excellence, indépendantes de tous grands investisseurs publics ou privés. Vous deviendrez la 
force d’appoint d’un système éducatif alternatif.   
 
 

Investir dans notre projet éducatif, c’est ainsi permettre son développement partout en 
France et assurer à ses enfants une place dans nos structures en gagnant de 60 à 75% sur le 
coût total d’une scolarité. 
 

Nous sommes actuellement en négociations avec quelques groupes bancaires afin de 
créer un système de crédit « Education », à faible taux dont pourraient profiter les parents qui 
souhaitent emprunter pour payer ainsi les études de leurs enfants. 

 
Enfin si le coût d’une scolarité pour trois enfants, même dans le cadre de cette 

opération reste un coût et un vrai investissement, le tarif d’une scolarité entière pour un enfant 
en demi-pension peut être accessible à beaucoup de familles. Notre souci est donc bien de 
promouvoir une éducation d’excellence aux familles des classes moyennes. 
  
 Cette proposition d’investissement est valable dès 2011 pour Scolaria Normandie-
Paris, et peut s’étendre à Scolaria Bretagne (Rennes)  et Sud Ouest pour 2012 (Toulouse), si le 
nombre de parents-investisseurs demandé est atteint. 
 

Voici les régions dans lesquelles Scolaria Excellence va se développer : :(2012-2015) 
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FICHE DE PRE-RESERVATION 
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS COMPLETEMENTAIRES  
 

SUR L’INVESTISSEMENT EDUCATIF SCOLARIA EXCELLENCE  
 

 
Je soussigné : 
 
 
NOM : …………………………………………………………………………………. 
 
 
PRENOM : …………………………………………………………………………………. 
 
 
ADRESSE : …………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………. 
 
 
N° DE TEL : …………………………………………………………………………………. 
 
 
EMAIL : …………………………………………………………………………………. 
 
 
NOMBRE D’ENFANTS À SCOLARISER : …………..  
 
J’ai bien noté que : 
 

- Dans un rayon de 200 km autour de Paris, l’établissement concerné est le site pilote 
d’Amfreville Sous-les-Monts : http://www.scolaria.fr/scolaria-excellence/ 

 
- La demi-pension est valable pour les élèves en provenance de Rouen (20 minutes en 

train jusqu’à Val De Reuil), Fleury, Les Andelys, Gisors. 
 
- Limite de validité de la proposition d’investissement : 1er juillet 2011 (à concurrence 

des soixante premières inscriptions). 
 
- Au-delà de cette zone géographique, nous consulter pour connaître les conditions 

d’ouverture des différents établissements Scolaria Excellence. Toute demande 
géographique autre que les régions citées en page 3 atteignant le chiffre de 60 demi-
pensionnaires sera prise en compte. 

 
A renvoyer par email : scolariaecole@aol.com 

Ou à Scolaria Excellence, 19 rue de Dieppe 
27140 Gisors 

Tel : 02 77 90 50 51 ou 06 71 83 89 01 


